








Vous êtes un particulier   

  

Date et lieu de naissance 

           

:        

Vous êtes une personne morale
 

  

  

  













Si vous souhaitez que les courriers de l’administration (autres que les décisions) soient adressés à une autre personne, 

veuillez préciser son nom et ses coordonnées :     

 

OU 

Adresse :  

 

  

Si le demandeur habite à l’étranger : 

Téléphone :  

Adresse :  

 

  

Si le demandeur habite à l’étranger : 

 J’accepte de recevoir par courrier électronique les documents transmis en cours d’instruction par l’administration à 

l’adresse suivante : 

J’ai pris bonne note que, dans un tel cas, la date de notification sera celle de la consultation du courrier électronique ou, au 
plus tard, celle de l’envoi de ce courrier électronique augmentée de huit jours.
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Si votre projet ne comporte pas d’aménagements, reportez-vous directement au cadre 5 (projet de construction) 

4.1 - Nature des travaux, installations ou aménagements envisagés 

Quel que soit le secteur de la commune
 
 
 
 
 
 

 

 


  

 

  

  

 

Dans les secteurs protégés


                    


 


 

 


 







3.2 - Situation juridique du terrain (ces données, qui sont facultatives, peuvent toutefois vous permettre de faire valoir des droits à 
construire ou de bénéficier d’impositions plus favorables)

     


     


   
   


   
    











3.1 - Localisation du (ou des) terrain(s) 

Le terrain est constitué de l’ensemble des parcelles cadastrales d’un seul tenant appartenant à un même propriétaire


 

 

  

Références cadastrales : section et numéro  







3.3 - Terrain issu d’une division de propriété





  
































 


























4.2 - À remplir pour une demande concernant un lotissement









 




    



 



   

4.3 - À remplir pour l’aménagement d’un camping ou d’un autre terrain aménagé en vue de l’hébergement touristique





Implantation d’habitations légères de loisirs (HLL)










   









5.2 - Nature du projet envisagé



































5.1 - Architecte 

   




 

 

 

  

 



 ou  ou

 




 
















5.4 - Construction périodiquement démontée et ré-installée







5.3 - Informations complémentaires

      

  



 

   

   

    





   

    







        

 



  

5.6 - Information sur la destination des constructions futures en cas de réalisation au bénéfice d’un service public ou 

d’intérêt collectif :    

  

5.5 - Destination des constructions et tableau des surfaces


Destinations 












































 













5.7 - Stationnement



   











  







 






 
 

























    

 

OU 

Adresse :  

 

  

Si le demandeur habite à l’étranger : 









             
  







Votre demande doit être établie en quatre exemplaires et doit être déposée à la mairie du lieu du projet.
Vous devrez produire :
- un exemplaire supplémentaire, si votre projet se situe en périmètre protégé au titre des monuments historiques ;
- un exemplaire supplémentaire, si votre projet se situe dans un site classé, un site inscrit ou une réserve naturelle ;
- deux exemplaires supplémentaires, si votre projet se situe dans un cœur de parc national.

















1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :

Pièce Nombre d’exemplaires  
à fournir

Un plan de situation 



Un plan de masse






Un plan en coupe      






Une notice 

Un plan des façades et des toitures 

Un document graphique




Une photographie




Une photographie













2) Pièces à joindre selon la nature ou la situation du projet :

Pièce Nombre d’exemplaires à 
fournir

Si votre projet porte sur des travaux nécessaires à la réalisation d’une opération de restauration immobilière ou sur des 
travaux exécutés à l’intérieur d’un bâtiment situé dans un secteur sauvegardé ou à l’intérieur d’un immeuble inscrit au 
titre des monuments historiques :

Un document graphique  




Si votre projet se situe sur le domaine public ou en surplomb du domaine public :

L’accord du gestionnaire       




Si votre projet se situe dans un coeur de parc national :

              




Si votre projet est soumis à l’obligation de réaliser une étude d’impact :

L’étude d’impact 









Pour toute précision sur le contenu exact des pièces à joindre à votre demande, vous pouvez vous référer à la liste détaillée qui vous a été 
fournie avec le formulaire de demande et vous renseigner auprès de la mairie ou du service départemental de l’Etat chargé de l’urbanisme
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Si votre projet est susceptible d’affecter de manière significative un site Natura 2000 :

 Le dossier d’évaluation des incidences        




Si votre projet est accompagné de la réalisation ou de la réhabilitation d’une installation d’assainissement non collectif:

L’attestation de conformité       




Si votre projet est tenu de respecter les règles parasismiques et paracycloniques :

L’attestation  

Si votre projet se situe dans une zone où un plan de prévention des risques impose la réalisation d’une étude :

L’attestation 




Si votre projet nécessite un agrément :

La copie de l’agrément 

Si votre projet se situe en commune littorale dans un espace remarquable ou dans un milieu à préserver :

Une notice 




Si votre projet nécessite une étude de sécurité publique :

L’étude de sécurité 

Si votre projet est tenu de respecter la réglementation thermique :

Le formulaire






Si votre projet est situé à proximité d’une canalisation de transport dans une zone de dangers :

L’analyse





Si votre projet porte sur la construction d’un bâtiment comportant un lieu sécurisé auquel ont accès les véhicules de transport 
de fonds en vue de leur chargement ou déchargement

Le récépissé




Si votre projet porte sur des constructions situées dans un emplacement réservé à la réalisation d’un programme de logements 
par le plan local d’urbanisme ou le document en tenant lieu [Art. L. 123-2 b) du code de l’urbanisme] ou dans un secteur 
délimité par le plan local d’urbanisme ou le document d’urbanisme en tenant lieu dans lesquels, en cas de réalisation d’un 
programme de logement, une partie de ce programme doit être affectée à des catégories de logements locatifs sociaux 
[Ancien art. L. 123-2 d) ou art. L. 123-1-5 16° du code de l’urbanisme] :

Un tableau 
             




Si votre projet porte sur des constructions situées dans un secteur délimité par le plan local d’urbanisme ou le document en
tenant lieu dans lequel les programmes de logements doivent comporter une proportion de logements d’une taille minimale
[Art. L. 123-1-5 15° du code de l’urbanisme] :

Un tableau




Si votre projet porte sur la construction d’un immeuble collectif de plus de douze logements ou de plus de 800m² de surface 
de plancher, située dans une commune faisant l’objet d’un arrêté de carence en logements sociaux, et en l’absence de 
dérogation préfectorale

Un tableau











Si vous demandez un dépassement de COS (coefficient d’occupation des sols) justifié par la construction de logements 
sociaux :

La délimitation  

La mention de la surface




L’estimation sommaire 




      l’engagement du demandeur   





Si vous demandez un dépassement de COS (Coefficient d’occupation des sols) en justifiant que vous remplissez certains 
critères de performance énergétique :

Un document attestant




Un engagement




Si votre projet nécessite un défrichement :

La copie de la lettre du préfet






Si votre projet porte sur une installation classée pour la protection de l’environnement :

Une justification du dépôt de la demande   
 




Si votre projet nécessite un permis de démolir :

La justification du dépôt  


Les pièces à joindre 




Si votre projet se situe dans un lotissement :

Certificat 




Certificat




 L’attestation de l’accord




Si votre projet se situe dans une zone d’aménagement concertée (ZAC) :

La copie des dispositions du cahier des charges






 La convention       




Si votre projet se situe dans une opération d’intérêt national (OIN) :

L’attestation





 Si votre projet se situe dans un périmètre de projet urbain partenarial (PUP) :

L’extrait de la convention




 Si le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division avant l’achèvement de l’ensemble du projet :

Le plan de division 

Le projet 








Si le projet est soumis à la redevance bureaux :

Le formulaire




Si le terrain ne peut comporter les emplacements de stationnement imposés par le document d’urbanisme :

Le plan de situation
 


La promesse synallagmatique




Si votre projet est soumis à une autorisation d’exploitation commerciale :

La copie de la lettre du préfet




Si votre projet porte sur un équipement commercial dont la surface de vente est comprise entre 300 et 1 000 m² dans une 
commune de moins de 20 000 habitants

Une notice 




Si votre projet est soumis à une autorisation de création de salle de spectacle cinématographique :

La copie de la lettre du préfet




Si votre projet porte sur un immeuble de grande hauteur (IGH) :

   




Si votre projet porte sur un établissement recevant du public (ERP) :

Le dossier spécifique 
 




Le dossier spécifique 





Si vous demandez une dérogation à une ou plusieurs règles du plan local d’urbanisme ou du document en tenant lieu 
pour réaliser des travaux nécessaires à l’accessibilité des personnes handicapées à un logement existant :

Une note





Si vous demandez une dérogation aux règles constructives mentionnées à l’article L. 111-4-1 du code de la construction 
et de l’habitation, pour la création de logements par surélévation d’un immeuble achevé depuis plus de 2 ans :

Une demande de dérogation





 Si votre projet est subordonné à une servitude dite « de cours communes » :

Une copie du contrat




Si votre projet est subordonné à un transfert des possibilités de construction :

Une copie du contrat
















Cadre réservé à la mairie du lieu du projet

PC ou PA
   

     

1 - Renseignements concernant les constructions ou les aménagements









1.2.1 - Création de locaux destinés à l’habitation
































1.2.2 - Extension (8) de l’habitation principale, création d’un bâtiment annexe à cette habitation ou d’un garage clos et 
couvert.
 
  


1.2 3 – Création ou extension de locaux non destinés à l’habitation
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2 - Autres renseignements 





 

























 





  



  





  



 

 



 










 

 

3 - Pièces à joindre selon la nature ou la situation du projet :

Pièces Nombre d’exemplaires 
à fournir

Si votre projet se situe dans une commune ayant instauré un seuil minimal de densité et si votre terrain est un lot de lotissement :

  

Si votre projet se situe dans une commune ayant instauré un seuil minimal de densité et si vous avez bénéficié d’un rescrit fiscal :





 

 





4 - Documents pouvant vous permettre de bénéficier d’impositions plus favorables 

5 - Autres renseignements 





Pièces Nombre d’exemplaires 
à fournir



















 
















